
L
es nouvelles pratiques agri-
coles, l’élevage en stabulation
et la disparition des exploita-
tions, ont rendu un grand

nombre de bâtiments inutilisables. Rap-
pelons que le même phénomène s’est
produit en ville où les anciens ateliers
à usage artisanal ou industriel aban-
donnés, transformés en “ lofts ”, sont
fort recherchés. Les granges étables du
Lot aux volumes très divers ont été
pour la plupart construites entre 1820
et 1920, une période de fort dévelop-
pement de l’économie agricole.
Qu’elles soient de petite taille ou mo-
numentales, leur conversion en habi-
tations entraîne des questions très spé-
cifiques, différentes de celles qui sont
rencontrées dans la restauration des
maisons rurales. 

Avant de se lancer dans une conver-
sion, il faut pour mettre toutes les
chances de son côté, bien penser son
projet. On évitera ainsi de dénaturer
ces très beaux bâtiments ou de créer
des “monstres hybrides” (produits,
comme on dit familièrement, d’une
carpe et d’un lapin). Quel que soit le vo-
lume de la grange, quelques points

saillants sont incontournables qui pré-
sentent avantages… et inconvénients : 

� Les ouvertures à grande portée en
plein cintre, en anses de panier, ou a
linteau droit, fermées par une porte à
double vantail. Elles sont situées le plus
souvent en pignon, ou sur les murs

gouttereaux, quelquefois avec une
“ montade ” d’accès. 

� Les aérations, petites et dispersées,
laissant l’étable dans une semi-obscu-
rité, d’où la nécessité de nouveaux per-
cements et de menuiseries adaptées. 

� L’importance déroutante des vo-
lumes disponibles qui demande une ré-
flexion poussée sur le mode de vie re-
cherché et un plan d’habitation précis.
Faudra-t-il cloisonner à tout prix pour
reconstituer une maison traditionnelle
ou au contraire profiter pleinement de
vastes espaces évolutifs, un luxe très
recherché aujourd’hui ?

� Ne pas oublier que la conversion
d’une grange implique inévitablement
de s’adapter aux multiples contraintes
inhérentes à ce type de projet.

� Au-dessus de l’étable, le grenier
double la surface disponible et offre de
nombreuses possibilités d’aménage-
ment mais les entrées de lumière, l’ac-
cès, l’isolation, le cloisonnement sont
à considérer. Enfin le choix d’un sys-
tème de chauffage devra être étudié
très soigneusement pour assurer un
confort général. Les technologies ac-
tuelles offrent une gamme de solutions.
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1 et 2 Vallée de la Dordogne. 
3 Causse de Limogne, conversion,
architecte J.C.Valières .

Après une période de restauration intensive, les maisons de pays 
se font de plus en plus rares. On se tourne déjà vers les granges robustes 

et bien construites pour transformer cet outil de travail en habitation.

Habiter une grange
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4 Grange du Ségala  
5 Vallée du Lot, charpente
à la Philibert Delorme, 
réalisation F.Michéa. 
6 Causse de Gramat, 
lucarne fenière engagée.

LE SDAP DU LOT 
PROSCRIT
� Le ciment
� Le sablage                             
� Le nettoyage à haute

pression
� Le rejointoiement à pierres

vues
� Les outils abrasifs
� Le PVC sous toutes ses

formes
� La mousse de 

polyuréthane

LE SDAP CONSEILLE 
DE CONSERVER
� Les maçonneries 

existantes
� Les pans de bois existants
� Les enduits anciens 

à la chaux naturelle
� Les marques 

d’encadrements des baies, 
� Les chaînes d’angle 

et les bandeaux

Le gros œuvre
La maçonnerie

Les appareillages des murs de granges
sont en général soignés, avec de belles
pierres montées à sec ou au mortier de
chaux ou de terre. 

Extérieurement il est intéressant de re-
chercher les traces d’enduits existants et
d’en analyser la texture, la granulométrie,
la couleur, afin de réaliser un enduit ap-
prochant à base de chaux et de sable. 

Intérieurement, il est préférable que les
murs soient enduits à la chaux aérienne
avec adjonction possible de fibres de
chanvre ou de laine, ce qui évite une am-
biance trop minérale. Un badigeon au lait
de chaux apporte une dernière touche de
luminosité. On peut préférer toutefois les
“ complexes isolants ” sous forme de pan-
neaux de doublage avec plaques de
plâtre qui assurent une finition nette et
une véritable isolation. Le ciment est for-
tement déconseillé à cause des effets de
conductibilité thermique et du phéno-
mène d’étanchéité qu’il provoque empê-
chant la bonne “respiration” des murs. At-
tention aux murs de refends transversaux
dont la suppression intempestive peut
être fatale à la structure du bâtiment.

La toiture 
et sa charpente 

Le type de charpente : celtique, médi-
terranéenne, à la Mansart, à cruck, ou à
la Philibert Delorme, ainsi que la nature
de la couverture (tuiles rondes, lauzes,
tuiles plates, ardoises, ou mécaniques)
composent l’esthétique de la grange ;
trois notions sont à respecter : l’épaisseur,
la texture, la couleur du matériau de cou-
verture. La conservation du maximum
d’éléments d’origine est l’un des attraits
majeurs de ces constructions. La tuile mé-
canique par exemple n’est pas à écarter
quand elle correspond à la date de
construction. De même les coyaux doi-
vent toujours être conservés. Quant aux
gouttières, seul le zinc et le cuivre sont à
retenir. 

Le grenier ne peut être aménagé
qu’une fois isolé avec des matériaux com-
posites, des laines minérales, animales
ou végétales. La charpente ne sera mo-
difiée que si c’est nécessaire pour l’im-
plantation, par exemple des chevêtres de
lucarnes ou pour adapter des ruptures de
sablières dans la mise en place d’une
nouvelle lucarne engagée.
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11 et 13 Grange étable
et grange à deux porches
du Ségala 
12 Grange à brebis,
conversion architecte
Henri Lust.

sous forme de bardage en pignon, d’es-
sentage, de menuiseries coulissantes et
à l’intérieur, le cas extrême étant la
construction d’une maison bois à l’inté-
rieur du volume de la grange. 

Le volume
Une grange étable en service devait as-

surer au sol une circulation sans entrave
des animaux, peu importait par contre l’in-
suffisance sous plafond si, au-dessus, le
volume de stockage prévu était aussi
vaste que possible, d’où l’importance de
la charpente.

Dans une conversion, il peut être né-
cessaire de créer une extension, en pi-
gnon ou sur le long pan, avec une re-
cherche d’équilibre et d’intégration dans
le bâtiment existant. Dans le cas où la
grange serait particulièrement grande, il
est envisageable de ne l’aménager que
partiellement en conservant une partie en
locaux de service très utiles à la cam-
pagne (atelier, garage…).

L’aménagement 
partiel

Il peut être résolu dans le volume ha-
bitable par une mezzanine dont l’accès
est aménagé par un escalier donnant
dans le séjour. La structure du bâti ancien

est ainsi respectée, une partie du volume
total est ouvert dégageant les fermes tan-
dis qu’une partie est aménagée en
chambre, bureau bibliothèque, espace té-
lévision etc… En réalité l’aménagement
intérieur répond à une question essen-
tielle : s’agit-il d’une maison de vacances
ou d’une résidence principale habitée en
toutes saisons ?

Le sol
Si le sol de l’étable n’a pas été cimenté,

il est fréquent de se voir confronté soit di-
rectement avec la roche, soit avec des
dalles de pierre en plus ou moins bon
état. Il n’est pas rare non plus de trouver
des pierres dressées, du pisé ou de la
terre battue. Au rez-de-chaussée c’est en
général le carrelage qui est préconisé,
pour la facilité d’entretien. Dans le gre-
nier, on trouvera de vieux parquets che-
villés à planches larges ; apparemment
en mauvais état, ils peuvent souvent être
réutilisés, par exemple être déposés, tra-
vaillés et retournés. Ne pas penser qu’un
double plancher est une nécessité. Il faut
aussi ne pas écarter certains revêtements
de qualité comme le liège (le quercus su-
ber) isolant thermique et phonique, ou le
linoléum pour les cuisines et les salles de
bains, matériau  ancien (1862) qui s’est
renouvelé. 

ÉTABLIR UN DIAGNOSTIC 
ET UN PROJET
Les architectes disent : 
“ la qualité d’un projet dépend
d’une évaluation complète
des éléments patrimoniaux,
de la végétation environnante 
jusqu’au moindre élément de
serrurerie ”. Ils ont raison, et
de plus les coûts de la
conversion ne doivent pas
devenir prohibitifs. Le dia-
gnostic, c’est-à-dire l’analyse
méticuleuse du bâti, doit per-
mettre de s’assurer que l’os-
sature est saine, de préciser
les urgences et d’établir un
programme, pour mener à
bien le projet. Il faut savoir
qu’en ce domaine, le seul
expert est l’architecte d.p.l.g.
C’est lui qui sera le garant et
l’interlocuteur privilégié pour
adapter le programme, en
sachant que chaque aména-
gement est un cas particulier. 



14 Granges “siamoises“, 
vallée de la Dordogne  
15 Grange à croupe, Limargue
16 Lucarnes sur toit à la 
Mansart.

Le cloisonnement

Il peut être nécessaire de construire
des cloisons pour créer un certain
nombre de chambres, des cabinets de
toilette, une salle de bains. Le principe
de cloisons ne fermant pas l’espace
complètement et laissant les fermes ap-
parentes est intéressant, sinon envisager
des cloisons légères en béton cellulaire
ou à pans de bois et béton de chaux-
chanvre.

Le chauffage  
Une chaudière à ventouse évitera une

souche de cheminée puisque les fu-
mées seront évacuées par un orifice au
travers d’un mur.

En général, la conversion d’une gran-
ge inclue une lourde réfection des sols,
ce qui permet d’envisager le plancher
chauffant basse température (avec avis
du CSTB et selon les DTU en vigueur),
un système qui assure un confort homo-
gène sur toute la surface. Les énergies
renouvelables deviendront des choix né-
cessaires dans les années à venir : pan-
neaux solaires, géothermie, pompes à
chaleur sous les trois principes, eau-eau,
ou encore air-eau ou air-air (des sys-
tèmes réversibles pour rafraîchir la mai-
son l’été). Le poêle à bois, appareil de

chauffage autonome, économe, d’instal-
lation facile et…respectant l’environne-
ment, a beaucoup évolué : à la bûche
traditionnelle s’ajoutent maintenant les
briquettes ou bûches reconstituées à
partir de copeaux et de sciure de scie-
ries, et les granulés de bois. Une charte
de qualité “Flamme Verte” a été signée
par une quinzaine d’industriels repré-
sentant 25 marques.

La cheminée   
Une souche de cheminée sur une toi-

ture de grange est un élément incongru.
Ceci n’implique pas de se priver à tout
jamais d’un âtre : une solution possible
est le boisseau d’acier non brillant, plus
discret et le plus court possible. Le foyer
classique peut être remplacé par une
cheminée centrale contemporaine ou un
poêle à bois.  

L’environnement 
Pour commencer, ne retirez pas toutes

les pierres, elles empêchent l’évaporation
trop rapide de l’eau et conservez un sol
carrossable en utilisant une bonne épais-
seur de castine à travers laquelle pous-
sera l’herbe. Il faut créer une végétation
bien pensée, sans hâte : un ou deux
arbres pour avoir de l’ombre, en choisis-

sant des essences qui poussent relative-
ment vite et ne sont pas anachroniques
(le noyer, l’érable de Montpellier, le mû-
rier). Les haies structurent le paysage et
attirent les oiseaux. Choisir des essences
qui poussent spontanément dans la na-
ture comme le chèvrefeuille, le cornouiller
sanguin, qui produit la première fleur jau-
ne (“mimosa” du causse), l’églantier, le
prunier sauvage et même l’érable de
Montpellier, facilement maîtrisable. Cer-
tains petits arbres poussent partout : co-
gnassier, figuier (près des bâtiments) et
lilas. Choisir des fleurs vivaces sans his-
toires par exemple : au pied des murs,
les oreilles d’ours et les iris qui ont la pro-
priété d’assécher le sol, les hémérocalles
et les asters. La balsamine, plante an-
nuelle, qui ne tolère pas le soleil, garnira
rapidement les zones d’ombre. La valé-
riane, plante vivace et rustique, est très
décorative sur les murs. Certains élé-
ments secondaires se grefferont petit à
petit autour du bâtiment, il faudra être
très exigeant avec l’introduction de ces ir-
rémédiables “ scories visuelles ” : les an-
tennes paraboliques (à placer au sol, dis-
simulées comme les panneaux solaires),
l’emplacement de la piscine auquel
s’ajoute maintenant la sécurité obligatoi-
re. On pourra traiter l’entourage en petit
brise-vent avec des feuillus, et préférer le
bois aux clôtures métalliques.  
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